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1. Principe de définition des zones Ex pour gaz combustibles, vapeurs et 
brouillards 
Zone 0

Zone dans laquelle une atmosphère explosible composée d’air et de gaz combustibles, de vapeurs ou de brouillards est présente en permanence, pendant des périodes prolongées ou fréquemment.

Zone 1

Zone dans laquelle, en exploitation normale, une atmosphère explosible composée d’air et de gaz combustibles, de vapeurs ou de brouillards peut se former occasionnellement.

Zone 2

Zone dans laquelle, en exploitation normale, une atmosphère explosible composée d’air et de gaz combustibles, de vapeurs ou de brouillards ne se forme normalement pas, ou alors seulement pendant une courte durée.

(Note: la société pétrolière ou l’exploitant peuvent éventuellement avoir leurs définitions de la répartition des zones.)
2. Définition des zones Ex par la Suva pour les liquides facilement inflammables, les gaz combustibles, les vapeurs et les brouillards 
La répartition des zones s’inspire en principe du document Suva 2153.f et doit être adaptée en fonction de la situation sur place.

3. Plan de zones Ex
Annexe plan de zones Ex No      
(Notes:
- Pour les nouvelles installations:
  + idéalement, les zones Ex sont indiquées sur un plan de canalisations
  + ou dessinées sur un plan de situation de la station 
- Pour les installations existantes:
  + les zones Ex peuvent être dessinées sur un plan de situation
  + ou doivent être visibles sur un plan standard
  + ou doivent être visibles sur une documentation photographique
4. Marquage des zones Ex
Selon l’ATEX 137, les zones Ex doivent être clairement marquées sur place.

On y a toutefois renoncé en Europe, car le client d’une station-service n’est pas censé connaître ou comprendre le marquage des zones Ex. De plus, de nombreuses interdictions sont déjà placardées (interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable, produits chimiques, etc.).
En Suisse, la décision quant au marquage sur place des zones Ex sera prise quand les règles du «Système mondial d'harmonisation de la classification et de l'étiquetage des produits chimiques» (GHS) auront été clarifiées et discutées avec la Suva.
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